
 

 

 

 

 

 

 

 

Le QUINZE JUIN DE L’AN DEUX MILLE VINGT QUATRE à 09H00 : 
 

Le Conseil municipal de VAL-DE-REUIL légalement convoqué, s’est assemblé en 

séance publique dans la salle du Conseil, sous la présidence de : 

Monsieur Marc-Antoine JAMET, Maire 
 

Etaient présents : MM. LEGO, AVOLLÉ, BALUT, AÏT BABA, MARC, COPLO, NDIAYE, 

GUILLON, SABIRI. 

Mmes DUVALLET, ROUSSELIN, BENAMARA, DORDAIN, DESLANDES, ALTUNTAS, 

POUHÉ, DEBOISSY, BATAILLE, VINCENT. 
 

formant la majorité des Membres en exercice.  
 

Etaient excusés :  MM. COQUELET, GHOUL, LECERF, GRESSENT, GASSA et Mmes 

LOUBASSOU, TERNISIEN, DELIENCOURT, GÜTH, LEFEBVRE, MANTSOUAKA-

MASSALA.  
 

Étaient absents : MM. GODEFROY et THIERY.  
 

Avaient donné pouvoir : M. COQUELET à M. JAMET, M. GHOUL à Mme BENAMARA, 

Mme LOUBASSOU à Mme DUVALLET, M. LECERF à Mme ROUSSELIN, M. GRESSENT 

à M. AVOLLÉ, Mme TERNISIEN à M. BALUT, Mme DELIENCOURT à Mme 

DESLANDES, M. GASSA à M. MARC, Mme GÜTH à Mme DORDAIN, Mme LEFEBVRE à 

M. GUILLON, Mme MANTSOUAKA-MASSALA à Mme ALTUNTAS. 
 

Mme Jeanne POUHÉ  

est nommée Secrétaire à l’ouverture de la séance. 
 

Assistaient à la séance : 
Fonctionnaires : MM. TRISTANT, TOUTAIN, AURIERES, ECHARD-GOUBERT, EL 

OUERDIGHI, ZAPPIA,  
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V A L - D E - R E U I L  
DEPARTEMENT DE L’EURE 

ARRONDISSEMENT DES ANDELYS 

CANTON DE VAL-DE-REUIL 

Le maire certifie que la présente 

délibération a été télétransmise en 

Préfecture de l’Eure au titre du contrôle de 
la légalité 

 

Certifiée conforme et exécutoire. 

Notifiée aux intéressés. 

Le Maire 

 

Délibération N°10  

 

MODIFICATION DE L’INDEMNITÉ FORFAITAIRE 

COMPLÉMENTAIRE POUR ÉLECTION – I.F.C.E 

 

 

M. le Maire expose au Conseil Municipal : 

 

L’autorité territoriale en sa qualité de représentant de l’Etat se doit de 

veiller au bon déroulement et à la tenue des opérations électorales telles 

qu’instituées par les dispositions législatives et réglementaires 

(organisation des bureaux de vote, acheminement du matériel, constitution 

des équipes, …).  

 

Dans ce contexte, la réglementation institue pour les agents qui participent 

à ces opérations, selon leur statut (catégorie, grade) des modalités de 

compensation et/ou d’indemnisation de ce temps de travail 

supplémentaire.  

 

Les travaux supplémentaires effectués par les agents territoriaux lors de 

consultations électorales peuvent être compensés de 3 manières 

différentes : 

- soit en récupérant le temps de travail effectué, 
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- soit par le paiement d’indemnités horaires pour travaux supplémentaires 

pour les agents éligibles aux Indemnités Horaires pour Travaux 

Supplémentaires (I.H.T.S.) pour les agents de catégorie B et C, 

- soit, pour les autres agents non éligibles à l’I.H.T.S., par la perception de 

l’Indemnité Forfaitaire Complémentaire pour Elections (I.F.C.E.). 

 

Au sein des services de la Ville et du C.C.A.S, les agents titulaires, 

stagiaires et non titulaires non admis au bénéfice des I.H.T.S. peuvent 

percevoir les I.F.C.E. 

 

Le bénéfice de cette indemnité ne peut être accordé qu’aux seuls agents 

des communes qui participent directement et effectivement aux travaux 

supplémentaires institués dans le cadre de l’organisation des opérations 

électorales. 

 

L’I.F.C.E. est allouée dans la double limite : 

 

1/ d’un crédit global : il est obtenu en multipliant la valeur 

maximum de l’Indemnité Forfaire de Travaux Supplémentaires 

(I.F.T.S.) mensuelle des titulaires du grade d’attaché, mise en place 

par la Collectivité, par le nombre de bénéficiaires. 

La Ville ayant mis en place le Régime indemnitaire tenant compte 

des Fonctions, des Sujétions, de l’Expertise et de l’Engagement 

Professionnel (R.I.F.S.E.E.P.), il appartient au Conseil Municipal de 

définir la valeur de l’I.F.T.S. 2ème catégorie à retenir pour le calcul de 

cette indemnité.  

Il peut lui être attribué un coefficient maximum de 8. Le crédit 

global est réparti en fonction de critères librement fixés par la 

Collectivité ; 

 

2/ d’une attribution individuelle : le montant individuel maximum 

pour les élections politiques ne peut excéder le quart du taux moyen 

annuel d’I.F.T.S. 2ème catégorie, retenu par la collectivité. 

 

Une délibération du 30 septembre 2019 a fixé l’attribution d’un coefficient 

2 à l’I.F.T.S. de 2ème catégorie. Son montant n’a pas évolué depuis cette 

date. 

 

Tenant compte de ces éléments et afin de constituer une prime valorisante 

pour compenser la disponibilité des agents qui consacrent leurs dimanches 

à ces élections, il est proposé de modifier ce coefficient et de le porter à 6. 

 

Conformément au décret n° 91-875 du 6 septembre 1991, Monsieur le 

Maire fixera les attributions individuelles, en fonction du travail effectué, 

selon les modalités de calcul de l'IFCE et dans la limite des crédits inscrits. 
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Sur la base de ces éléments, le Conseil Municipal,  
 

• Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

• Vu le code général de la fonction publique et ses articles L.714-4 et 

suivants, 
 

• Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et 

obligations des fonctionnaires et notamment son article 20, 
 

• Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions 

statutaires relatives à la fonction publique territoriale et notamment 

ses articles 87, 88, 111 et 136, 
 

• Vu l'arrêté ministériel du 27 février 1962 relatif à l'indemnité 

forfaitaire complémentaire pour élections, 
 

• Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l'application 

du 1er alinéa de l'article 88 de la loi du 26 janvier 1984 précitée, 
 

• Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 modifié relatif aux 

indemnités horaires pour travaux supplémentaires, 
 

• Vu le décret n° 2002-63 du 14 janvier 2002 relatif à l'indemnité 

forfaitaire pour travaux supplémentaires des services déconcentrés, 
 

• Vu l’arrêté ministériel du 14 janvier 2002 fixant les taux moyens 

annuels de l’indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires, 
 

• Vu la circulaire ministérielle du 11 octobre 2002 (DGCL-

FPT3/2002/N.377) relative au nouveau régime indemnitaire des 

heures et travaux supplémentaires dans la Fonction Publique 

Territoriale, 
 

• Vu les crédits inscrits au budget, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité 
 

• DECIDE d'instituer selon les modalités et suivant les montants 

définis dans l'arrêté du 27 février 1962 et du décret 2002-63 

l'Indemnité Forfaitaire Complémentaire pour Elections et précise 

que le montant de référence sera celui de l'I.F.T.S. de 2ème 

catégorie assortie d'un coefficient 6. 
 

• DECIDE que les dispositions de l'indemnité faisant l'objet de la 

présente délibération pourront être étendues aux agents 

contractuels de droit public de la collectivité sur les mêmes bases 

que celles applicables aux fonctionnaires des grades de référence, 
 

• DECIDE que conformément au décret n° 91-875, le Maire (ou le 

Président) fixera les attributions individuelles dans les limites des 

crédits inscrits et les modalités de calcul de l'I.F.C.E., 
 

• DECIDE que le paiement de cette indemnité sera effectué après 

chaque tour de consultations électorales, 
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• AUTORISE l’autorité territoriale à procéder aux attributions 

individuelles en fonction du travail effectué à l’occasion des 

élections. 
 

• DECIDE que les dispositions de la présente délibération entreront 

en vigueur à compter des prochaines opérations électorales, 
 

• PRECISE que les crédits seront prévus et inscrits au budget, 

chapitre 012. 

 

 

La présente délibération sera transmise à M. le Préfet de l’Eure en 

application de l’article L2131-1 du Code Général des Collectivités 

Territoriales. 
 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits, 

Et ont les membres signé au registre après lecture. 

 

 

POUR EXTRAIT CONFORME 

Marc-Antoine JAMET 
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